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bonne et moyenne 
Autonomie
Adultes

Encadrement : 1 responsable 
et 1 à 2 animateurs-accompagnateurs 
pour 12 vacanciers

Restauration : gestion libre, repas préparés 
par l’équipe ainsi que les vacanciers qui le 
souhaitent

Départ : Fargues-Saint-Hilaire (33)

Acheminement : minibus, voiture

Transport sur place : minibus et/ou voitures afin 
de permettre tout déplacement

Côté pratique

A 65 kilomètres de Bordeaux, 25 kilomètres du lac d’Hosteins et 20 kilomètres de Labouheyre, au 
cœur du Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne, un gîte tout confort vous accueille.

Séjour 
Entouré de pinède avec la Leyre qui s’écoule lentement, calme et sérénité sont au programme. 

Venez préparer votre réveillon autrement. 
Confection d’accessoires, maquillage et décoration sont autant d’activités que l’équipe vous propose 
pour profiter pleinement de votre réveillon. 
Au milieu d’un parc naturel, quelques balades en forêt sont possibles afin de profiter de la faune et la 
flore riches en cette saison. 
Un réveillon du jour de l‘An tout en originalité et tranquillité afin d’aborder la nouvelle année
dans les meilleures conditions.

Hébergement 
Vous êtes accueillis au sein d’un gîte comprenant des chambres de 2 à 4 personnes, avec salle de bains 
et WC privatifs dans chaque chambre.

Saugnac 
Le réveillon autrement

Nouveau

SAUGNAC ET MURET (40)

 DéCORATION
 MAQUILLAGE
 COSTUMES
 balades

Nouveau

Couple
possible

Escaliers
Code : 3824	 8 jours /	 7 nuits	 départ le	 26/12 	 804 € 

Organisateur : UFCV Aquitaine

Gîte

faible Autonomie
Adultes

Encadrement : 1 responsable 
et 1 à 5 animateurs-accompagnateurs 
pour 12 vacanciers

Restauration : gestion libre, repas préparés 
par l’équipe ainsi que les vacanciers qui le 
souhaitent

Départs : accueil sur place, Fargues-Saint- 
Hilaire (33)

Acheminement : minibus, voiture

Transport sur place : minibus et/ou voitures afin 
de permettre tout déplacement

Côté pratique

La structure qui vous accueille se situe à 30 minutes de Dax et de Mont-de-Marsan, en plein 
cœur des Landes.

Séjour 
Venez profiter du calme qu’offre cette structure afin de vous ressourcer avant d’entamer une nouvelle 
année. 
En plein cœur du Pays Tarusate, venez découvrir Tartas et ses trésors. 
Entre lieux de découvertes, patrimoine culturel et les différentes fermes, un riche panel de visites s’offre 
à vous. 
Les ateliers des artisans, les réserves naturelles, la ganaderia ou encore les sentiers pédestres sont autant 
de possibilités de découvrir ce riche pays. 
Le réveillon est au cœur de ce séjour et vous participez à l’organisation de cette soirée.

Hébergement 
Vous êtes logés dans un pavillon avec des chambres de 2 personnes comprenant douche privative. 
Les sanitaires se situent à l’extérieur des chambres. 
Une salle d’activités est mise à disposition. 

Tartas 
Un réveillon Landais

Nouveau

TARTAS (40)

 DéTENTE
 RééVEILLON
 BALADES
 DéCOUVERTES

Code : 3691	 5 jours / 	 4 nuits	 départ les	 22/12 ; 29/12	 619 €
	 8 jours / 	 7 nuits	 départ le	 29/12	 985 €
Organisateur : UFCV Aquitaine

Gîte
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moyenne et faible 
Autonomie
Adultes

Encadrement : 1 responsable 
et 2 à 3 animateurs-accompagnateurs 
pour 14 vacanciers

Restauration : gestion libre, repas préparés par 
l’équipe, aidée des vacanciers qui le souhaitent

Départ : Fargues-Saint-Hilaire (33)

Acheminement : minibus, voiture

Transport sur place : minibus et/ou voitures afin 
de permettre tout déplacement

Côté pratique

Au cœur de la presqu’île du Cap-Ferret, le centre se situe à moins d’une heure de Bordeaux. 

Séjour 
Durant votre séjour, vous profitez de balades dans les pins, et en bord de mer pour vous ressourcer avant 
de commencer une nouvelle année. 

Mais il ne faut pas oublier de préparer la fête du réveillon du Nouvel An accompagnée d‘un repas de fête 
et d’animations que vous avez préparés durant votre séjour afin de passer un agréable moment.

Hébergement 
Vous êtes logés dans deux chalets de plain-pied au milieu de la forêt. 

Les chalets sont équipés d’un coin salon (canapé, télévision, accès internet) d’une cuisine équipée et de 
tout le confort moderne.

2 salles de bains (lavabos, douches toilettes) par chalet.

Gîte

Cap-Ferret 
Réveillon

Nouveau

CAP-FERRET (33)

 VISITES
 ACTIVITéS d’expression
 REVEILLON
 balades

Très bonne et Bonne 
Autonomie
Adultes

Encadrement : 1 responsable 
et 1 animateur-accompagnateurs  
pour 7 vacanciers

Restauration : gestion libre, repas préparés par 
l’équipe aidée des vacanciers qui le souhaitent

Départ : Fargues-Saint-Hilaire (33)

Acheminement : minibus, voiture

Transport sur place : minibus et/ou voitures sur 
place afin de permettre tout déplacement

Côté pratique

Au cœur du Pays Basque, Espelette village connu pour ses piments accrochés aux maisons, 
se situe à 20 kilomètres de Bayonne et Anglet, 25 kilomètres de Saint-Jean-de-Luz et  
50 kilomètres de l’Espagne.

Séjour 
Vous vous émerveillez sur ce coin de verdure entre mer et montagne, riche de son patrimoine et de ses 
traditions. 

Vos excusions se tournent vers l’intérieur des terres en visitant les villages typiques basques, mais 
également ceux de la côte atlantique. 

Ce séjour est également un moment privilégié pour fêter le passage à la nouvelle année et découvrir les 
spécialités culinaires du Pays Basque.

Hébergement 
Vous êtes logés dans une belle villa de 150 m2, tout confort, sur 1500 m2 de terrain clos. 

5 chambres pour 1 à 2 personnes, grande cuisine parfaitement équipée, salon, séjour (TV satellite), une 
mezzanine, 2 salles de bains, 3 WC. 

Espelette 
Un hiver basque

Nouveau

ESPELETTE (64)

 RéVEILLON
 VISITES
 BALADES
 DéCOUVERTES

Escalierscouple 
possible

Code : 2151	 8 jours /	 7 nuits	 départ le	 26/12 	 799 € 

Organisateur : UFCV Aquitaine 

Code : 3083	 8 jours /	 7 nuits	 départ les	 26/12 ; 29/12 	 859 € 

Organisateur : UFCV Aquitaine 
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Très bonne Autonomie
Adultes

Encadrement : 1 responsable-accompagnateur 
pour 8 vacanciers

Restauration : restauration rapide,  
pique-niques, restaurants

Départ : Gare de Bordeaux Saint-Jean

Acheminement : train

Transport sur place : train, métro, bus

Formalités : photo d’identité récente  
impérative pour les déplacements en transport 
en commun

Côté pratique

Paris, capitale de la France, illuminée de tous ses feux en cette période. 

Séjour 
Vous choisissez parmi les nombreuses propositions de visites que vous voulez découvrir ou redécouvrir :  
les Champs-Élysées, la Tour Eiffel, Notre Dame… peut être une visite en bâteau mouche. 

L’incontournable est la visite de Disneyland qui vous permet de découvrir le monde merveilleux et 
enchanteur de Mickey et ses amis. 

Vous complétez ce fabuleux séjour par un sympathique réveillon de 1er de l’An et toutes ses féeries.

Hébergement 
Vous êtes hébergés au sein d’une auberge de jeunesse, située au cœur de Paris. 

Chambre de 4 à 6 lits, avec lits superposés. 

Paris - En fête

Nouveau

Paris (75)

 BALADES
 VISITES
 RéVEILLON

Escaliers
Code : 1393	 8 jours /	 7 nuits	 départ le	 26/12 	 1079 € 

Organisateur : UFCV Aquitaine 

Centre de vacances

Très bonne Autonomie
Adultes

Encadrement : 1 responsable et 1 animateur-
accompagnateur pour 10 vacanciers

Restauration : demi-pension, repas du soir et 
petits-déjeuners préparés par la structure.  
Les repas du midi sont pris à l’extérieur  
(snack, pique-nique)

Départ : Fargues-Saint-Hilaire (33)

Acheminement : minibus, voiture

Transport sur place : minibus et/ou voitures, 
transports en commun afin de permettre tout 
déplacement

Formalités : Carte CEAM demande à faire 
auprès de votre caisse primaire

Côté pratique

Située au centre de Barcelone, capitale de la Catalogne. Le mot qui décrirait le mieux  
l‘architecture de Barcelone est la diversité ! 

Séjour 
Vous profitez de randonnées dans les alentours, comme par exemple réaliser les différents itinéraires 
tels que Barcelone et sa vieille ville, le site des Jeux Olympiques, parc de la Ciutadella, Sagrada Família…

De part sa situation centrale, le site est également un excellent point de départ d’excursions pour 
découvrir les principaux attraits de la Catalogne tels que Montserrat et bien d’autres encore. 

Et bien sûr, vous vous préparez à passer un réveillon du Nouvel An très festif !

Hébergement 
Vous êtes hébergés dans un ancien séminaire, réhabilité en auberge, dans des chambres  
de 3 à 4 personnes.

Sanitaires sur le palier. L’auberge est équipée d’un terrain de foot et de salles d’activités. 

Viva Barcelona

Nouveau

espagne

 VISITES
 PATRIMOINE
 RéVEILLON

Nouveau

Escaliers

Code : 3821	 8 jours /	 7 nuits	 départ le	 26/12 	 1050 € 

Organisateur : UFCV Aquitaine 

Centre de vacances
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Près de 7500 personnes 
bénéficient chaque année  
de nos actions d’insertion.

Toutes nos actions  
d’insertion sur
www.ufcv.fr

  

L’Ufcv adhère au CNLTA (Conseil National des Loisirs et du Tourisme Adaptés) et à sa Charte Nationale de 
Qualité afin de promouvoir et garantir des séjours de vacances de qualité pour les personnes en situation 
de handicap mental ou psychique.

Choisir un Organisme de Vacances Adaptées membre du CNLTA, 
c’est un engagement sur :

• une écoute particulière sur le projet personnel du futur vacancier ;

• �une majorité de séjours proposés en petits groupes, pour un aspect  
convivial ;

• �une formation adéquate pour les animateurs-accompagnateurs et les  
responsables de séjours adaptés et une préparation optimale des séjours ;

• ��des visites sur les lieux de vacances réalisées par des professionnels  
bénévoles pour assurer la qualité des vacances ;

• ��un calcul optimum des temps de transport pour le bien-être des  
vacanciers ;

• �une cellule médiation en cas de litige lors d’un séjour avec l’un des  
adhérents du CNLTA ;

• �l’assurance de la validité des agréments obligatoires au  
fonctionnement de séjours de vacances adaptées.

Pour les vacanciers et leurs représentants le CNLTA 
préconise :

• �une inscription sincère et objective pour que la personne soit 
orientée sur un séjour lui correspondant ;

• �de privilégier le partenariat avec l’organisme de vacances.

Le CNLTA a pour objectif l’amélioration constante du secteur 
d’activité des vacances pour personnes en situation de handicap 
et travaille en relation étroite avec les ministères et autres 
services de l’Etat.

Les vacances :  
bien les choisir et les préparer, c’est la clé de la réussite !

adhère au CNLTA

CNLTA - 16 rue Blaise Pascal - BP 197 - 79205 PARTHENAY Cedex  - Tel : 05.49.71.01.32  - www.cnlta.asso.fr - cnlta@cnlta.asso.fr



Conditions particulières d’inscription
Tous nos séjours sont déclarés 
auprès de la DDCS du département 
où a lieu le séjour. L’UFCV a l’agré-
ment vacances adaptées organisées 
(VAO).

COMMENT S’INSCRIRE

Les inscriptions sont prises dans la 
limite des places disponibles. L’ins-
cription est effective à réception :
• de la fiche d’inscription, correcte-
ment et intégralement remplie ac-
compagnée de ses annexes éven-
tuelles,
• d’un versement de : 
- 50% du prix pour tout séjour 
inférieur à 520 €
- 400 € pour tout séjour inférieur ou 
égal à 1000 € 

- 600 € pour tout séjour supérieur 
à 1000 € 
A réception du dossier complet, 
une confirmation d’inscription vous 
sera adressée. Dans un souci de 
préservation de l’environnement et 
pour accélérer le traitement de votre 
dossier, nous privilégions l’envoi par 
mail des attestations et convoca-
tions. N’oubliez pas d’indiquer votre 
adresse mail sur la fiche d’inscrip-
tion. Après votre inscription, vous 
avez la possibilité de consulter votre 
dossier sur www.ufcv.fr 
Solde du séjour :
Le séjour doit être intégralement réglé 
30 jours avant la date de départ. Les 
règlements peuvent être effectués 
sur notre site www.ufcv.fr, par vire-
ment, par chèque à l’ordre de l’Ufcv, 
par chèques vacances ANCV.

PRIX

Nos tarifs sont forfaitaires pour l’en-
semble des séjours. Les prix des 
séjours dans le catalogue sont don-
nés à titre indicatif pour les périodes 
mentionnées. Ils peuvent être soumis 
à variation à la hausse ou à la baisse 
en fonction des variations des taux 
de change, du coût des transports, 
des taxes afférentes aux prestations 
offertes. Seuls les prix indiqués lors 
de l’inscription définitive et figurant 
par conséquent sur votre facture/
confirmation d’inscription feront foi 
en cas de contestation.

Sont inclus les frais :
• d’hébergement et de pension com-
me décrits au programme,
• liés aux activités, visites, excursions 
éventuelles contenues dans le cata-
logue, ainsi que celles proposées par 
l’équipe d’animation,
• d’encadrement,
• de voyage, sauf indication contraire 
(voyage à la charge du vacancier, 
surcoûts éventuels…),
• des déplacements au cours du sé-
jour,
• des assurances responsabilité ci-
vile, rapatriement et individuelle ac-
cident.

Ne sont pas inclus :
• les achats personnels, ainsi que 
toutes dépenses liées à des activités 
non prévues au programme,
• les frais médicaux,
• l’assurance annulation.

Aide aux vacances

Les organismes suivants peuvent 
verser des aides couvrant tout ou 
partie des frais de séjour (se rensei-
gner directement auprès d’eux) :
• UDAF (Union Départementale des 
Associations Familiales),
• MDPH (Maison Départementale 
des Personnes Handicapées),
• Conseils Régionaux, Conseils Dé-
partementaux, Municipalités…
• Caisse d’Allocation Familiale ou 
Mutualité Sociale Agricole,
• Services Sociaux,
• Comités d’Entreprise,
• Associations diverses (Secours Po-
pulaire, Secours Catholique…),
• Mutuelles…
Dans tous les cas, l’attestation de 
prise en charge financière est à four-
nir au moment de l’inscription.

Modification ou  
annulation d’un séjour

L’Ufcv se réserve le droit (au plus 
tard 30 jours avant le départ), si les 
circonstances l’exigent, ou en cas 
d’insuffisance du nombre de parti-
cipants, de modifier ou annuler un 
séjour. Dans ce cas, vous sont pro-
posés, soit un séjour équivalent, soit 
le remboursement intégral des som-
mes versées.

Désistement - Annulation 
du fait de l’inscrivant

Tout désistement ou annulation doit 
se faire le plus rapidement possible 
et être confirmé par courrier adressé 
à la délégation régionale de l’Ufcv 
organisatrice du séjour. Dans tous 
les cas, des frais de dossier de  
40 € seront retenus. Par la suite, le 
barème appliqué sera de :
• entre 30 et 21 jours avant le départ, 
il sera retenu 25 % du montant du 
séjour,
• entre 20 et 8 jours avant le départ, 
il sera retenu 50 % du montant du 
séjour,
• entre 7 et 2 jours avant le départ, 
il sera retenu 75 % du montant du 
séjour,
• moins de 2 jours avant le départ, 
l’intégralité du prix du séjour sera 
retenue. Aucun remboursement ne 
pourra être consenti pour un séjour 
écourté pour quelque raison que ce 
soit (départ volontaire du vacancier 
ou renvoi pour raisons impératives).

Frais de recouvrement 

En cas de recours contentieux pour 
le recouvrement des factures im-
payées, il sera perçu des frais forfai-
taires de dossier de 30 €.

Responsabilité civile de 
l’Ufcv

L’Ufcv, 10 quai de la Charente, 
75019 Paris, Association reconnue 
d’utilité publique, agréée tourisme 
sous le N° AG.075.96.00. a souscrit 
une assurance de RC Voyages N° 
3096746804 auprès de AXA, com-
portant des garanties au moins équi-
valentes, en étendue à celles prévues 
par les articles 20 à 25 du décret n° 
94-490 du 15 juin 1994 Caution finan-
cière : Crédit coopératif. 

L’Ufcv a souscrit également une  
assurance rapatriement auprès 
d’Europ Assistance N° 53789344.

Responsabilité civile du  
vacancier

Chaque vacancier est couvert par 
sa propre assurance responsabi-
lité civile. Tout dégât ou accident 
provoqué par lui-même sera donc 
à déclarer auprès de sa propre  
assurance.

Assurance annulation /  
interruption

Nous vous conseillons de souscrire 
l’assurance annulation et interrup-
tion du contrat Mondial Assistance. 
Cette assurance vous rembourse 
les frais d’annulation, à moins de  
30 jours du départ (à l’exclusion des 
frais de dossier de 40 € à plus de  
30 jours).
Si vous souhaitez souscrire cette as-
surance, vous devez impérativement 
ajouter 23 € au prix du séjour. Aucun 
règlement ultérieur ne pourra être 
accepté.
Pour chaque souscription, un des-
criptif des conditions d’assurance 
vous sera transmis. Voici un résumé 
des garanties proposées :
• maladie grave, accident grave, dé-
cès, suites, séquelles ou complica-
tions d’une maladie de vous-même, 
d’un membre de votre famille,
• votre licenciement économique 
ou celui d’un de vos parents (sous 
conditions),
• des préjudices graves qui néces-
sitent votre présence lors de votre 
départ,
• l’annulation pour un motif garanti 
d’une ou plusieurs personnes inscri-
tes en même temps que vous, et si 
du fait de ce désistement vous devez 
voyager seul.
Pour bénéficier du remboursement, 
le souscrivant doit engager lui-même 
les démarches auprès de l’assurance.

Frais médicaux 

Les frais médicaux (médecin, phar-
macie) sont à la charge des partici-
pants. Dans le cas où l’Ufcv avance 
ces frais, une demande de rembour-
sement récapitulative sera adressée 
au vacancier ou à son représentant 
à la fin du séjour. À réception du rè-
glement, l’Ufcv adressera en retour la 
feuille de maladie.

Instructions de départ 

Vous recevrez avant le départ une fi-
che médicale à remplir et la liste du 
trousseau. La convocation et les ren-
seignements de départ, vous seront 
adressés 10 jours avant le début du 
séjour. Seuls les participants ayant 
réglé intégralement les frais de séjour 
seront convoqués au départ.
Les vacanciers sous traitement vien-
dront équipés d’un semainier rempli et 
d’une ordonnance de renouvellement 
pour les séjours de plus de 8 jours. 
Sans quoi, l’Ufcv se réserve le droit 
d’acheter le semainier et de le faire 
remplir par un(e) professionnel(le) de 
santé aux frais de l’inscrivant.

Encadrement

Tout le personnel d’encadrement 
a reçu une formation spécifique 
(théorique et pratique) ou justifie 
des compétences nécessaires. Un 
animateur-accompagnateur assure 
l’encadrement, en général, de 1 à  
6 vacanciers suivant le projet du 
séjour et le degré d’autonomie des 
participants.

Aptitude au séjour

Toute information pouvant nuire au 
bon déroulement du séjour doit être 
déclarée par l’inscrivant : trouble du 
comportement, difficulté motrice, 
besoin de manipulation technique de 
la personne, appareillage, etc… qui 
pourraient être incompatibles avec le 
déroulement du séjour dans ce cas.
Dans ce cas, l’Ufcv se réserve le 
droit de transférer la personne sur 
un séjour mieux adapté ou de le ren-
voyer, après en avoir informé sa fa-
mille ou son tuteur légal. Dans cas, 
aucun remboursement ne pourra être 
consenti et les frais occasionnés par 
ce retour ou ce transfert seront à la 
charge de la famille ou du tuteur.

Réclamations

Les réclamations doivent être adres-
sées par courrier recommandé à 
l’Ufcv dans les 3 mois suivant la fin 
du séjour. Une réponse circonstan-
ciée sera apportée par l’Ufcv, après 
avoir rassemblé les informations né-
cessaires. 
Toutefois la responsabilité de l’as-
sociation ne saurait être engagée en 
cas de perte, de détérioration ou de 
vol d’affaires personnelles, espèces 
ou  d’objets de valeur que les vacan-
ciers auront choisi d’emporter sur le 
séjour.

 Acceptation

L’inscription et la participation à l’un 
de nos séjours impliquent tant de la 
part du vacancier que de la personne 
ou de l’institution assurant l’inscrip-
tion, l’acceptation pleine et entière 
des présentes conditions ainsi que 
des règles des séjours.

Informatique et libertés

Les informations communiquées sont 
indispensables à la prise en compte 
de votre demande ; elles donnent 
lieu à l’exercice du droit d’accès et 
de rectification dans les conditions 
prévues par la loi «Informatique et 
Libertés» ; sauf refus de votre part, 
vos noms et adresse pourront être 
utilisés par d’autres organismes.

Attention 

Les photos illustrant les séjours dans 
le présent catalogue ne sont pas 
contractuelles.

Crédits photos : iStockphoto© - Fotolia© - Fotosearch© - Xavier Deplanne - Magali Viret - Natacha Espinosa 
	 Pascale Leprince Ringuet



Conformément à l’article R.211-14 du 
Code du Tourisme qui intègre la loi du 14 
juillet 1992 fixant les conditions d’exer-
cice relatives à l’organisation de la vente 
de voyages et de séjours, vous trouverez 
reproduits ci-dessous les articles R.211-
5 à R.211-13 du même code :

Art. R.211-5 - Sous réserve des exclu-
sions prévues aux a et b du deuxième 
alinéa de l’article L.211-8, toute offre et 
toute vente de prestations de voyages ou 
de séjours  donnent lieu à la remise de 
documents appropriés qui répondent aux 
règles définies par la présente section. 

En cas de vente de titres de transport aé-
rien ou de titres de transport sur ligne ré-
gulière non  accompagnée de prestations 
liées à ces transports, le vendeur délivre à 
l’acheteur un ou plusieurs billets de pas-
sage pour la totalité du voyage émis par 
le transporteur ou sous sa responsabilité. 
Dans le cas de transport à la demande, le 
nom et l’adresse du transporteur pour le 
compte duquel les billets sont émis, doi-
vent être mentionnés.

La facturation séparée des divers élé-
ments d’un même forfait touristique ne 
soustrait pas le vendeur aux obligations 
qui lui sont faites par la présente section.

Art. R. 211-6 - Préalablement à la conclu-
sion du contrat et sur la base d’un sup-
port écrit, portant sa raison sociale, son 
adresse et l’indication de son autorisa-
tion administrative d’exercice, le vendeur 
doit communiquer au consommateur les 
informations sur les prix, les dates et les 
autres éléments constitutifs des presta-
tions fournies à l’occasion du voyage ou 
du séjour tels que : 

1° La destination, les moyens, les carac-
téristiques et les catégories de transports 
utilisés ;

2° Le mode d’hébergement, sa situation, 
son niveau de confort et ses principales 
caractéristiques, son homologation et 
son classement touristique correspon-
dant à la réglementation ou  aux usages 
du pays d’accueil ;

3° Les repas fournis ;

4° La description de l’itinéraire lorsqu’il 
s’agit d’un circuit ;

5° Les formalités administratives et sani-
taires à accomplir en cas notamment de 
franchissement des frontières ainsi que 
leurs délais d’accomplissement ;

6° Les visites, excursions et les autres 
services inclus dans le forfait ou éven-
tuellement disponibles moyennant un 
supplément de prix ;

7° La taille minimale ou maximale du grou-
pe permettant la réalisation du voyage ou 
du séjour, ainsi que, si la réalisation du 
voyage ou du séjour est subordonnée à 
un nombre minimal de participants, la date 
limite d’information du consommateur en 
cas d’annulation du voyage ou du séjour, 
cette date ne peut être fixée à moins de 
vingt et un jours avant le départ ;

8° Le montant ou le pourcentage du prix 
à verser à titre d’acompte, à la conclusion 
du contrat  ainsi que le calendrier de paie-
ment du solde ;

9° Les modalités de révision des prix telles 
que prévues par le contrat en application 
de l’article R. 211-10 ;

10° Les conditions d’annulation de nature 
contractuelle ;

11° Les conditions d’annulation définies 
aux articles R. 211-11, R.211-12 et R. 
211-13 ; 

12° Les précisions concernant les ris-
ques couverts et le montant des garan-
ties souscrites au titre du contrat d’assu-
rance couvrant les conséquences de la 
responsabilité civile professionnelle des 
agences de voyages et de la responsa-
bilité civile des associations et organis-
mes sans but lucratif et des organismes 
locaux de tourisme ;

13° L’information concernant la souscrip-
tion facultative d’un contrat d’assurance 
couvrant les  conséquences de certains 
cas d’annulation ou d’un contrat d’assis-
tance couvrant certains risques particu-
liers, notamment les frais de rapatriement 
en cas d’accident ou de maladie ;

 
Art. R. 211-7 - L’information préalable fai-
te au consommateur engage le vendeur à 
moins que dans  celle-ci le vendeur ne se 
soit réservé expressément le droit d’en 
modifier certains éléments. Le vendeur 
doit, dans ce cas, indiquer clairement 
dans quelle mesure cette modification 
peut  intervenir et sur quels éléments. 

En tout état de cause, les modifications 
apportées à l’information préalable doi-
vent être communiquées par écrit au 
consommateur avant la conclusion du 
contrat. 

Art. R. 211-8 - Le contrat conclu entre 
le vendeur et l’acheteur doit être écrit, 
établi en double  exemplaire dont l’un est 
remis à l’acheteur, et signé par les deux 
parties.

Il doit comporter les  clauses suivantes : 

1° Le nom et l’adresse du vendeur, de 
son garant et de son assureur ainsi que 
le nom et  l’adresse de l’organisateur ; 

2° La destination ou les destinations du 
voyage et, en cas de séjour fractionné, 
les différentes périodes et leurs dates ;

3° Les moyens, les caractéristiques et 
les catégories des transports utilisés, 
les dates, heures  et lieux de départ et 
de retour ;

4° Le mode d’hébergement, sa situation, 
son niveau de confort et ses principales 
caractéristiques, son classement touristi-
que en vertu des réglementations ou des 
usages du pays d’accueil ;

5° Le nombre de repas fournis ;

6° L’itinéraire lorsqu’il s‘agit d’un circuit ;

7° Les visites, les excursions ou autres 
services inclus dans le prix total du voya-
ge ou du séjour ;

8° Le prix total des prestations facturées 
ainsi que l’indication de toute révision 
éventuelle de cette facturation en vertu 
des dispositions de l’article R. 211-10 ;

9° L’indication, s’il y a lieu, des redevan-
ces ou taxes afférentes à certains servi-
ces telles que  taxes d’atterrissage, de 
débarquement ou d’embarquement dans 
les ports et aéroports, taxes  de séjour 
lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le 
prix de la ou des prestations fournies. 

10° Le calendrier et les modalités de 
paiement du prix ; le dernier versement 
effectué par l’acheteur ne peut être infé-
rieur à 30 % du prix du voyage ou du sé-
jour et doit être effectué lors de la remise 
des documents permettant de réaliser le 
voyage ou le séjour ; 

11° Les conditions particulières deman-
dées par l’acheteur et acceptées par le 
vendeur ;

12° Les modalités selon lesquelles l’ache-
teur peut saisir le vendeur d’une réclama-
tion pour inexécution ou mauvaise

exécution du contrat, réclamation qui 
doit être adressée dans les meilleurs 
délais, par lettre recommandée avec de-
mande d’avis de réception au vendeur, 
et, le cas échéant, signalée par écrit, à 
l’organisateur du voyage et au prestataire 
de services concernés ;

13° La date limite d’information de 
l’acheteur en cas d’annulation du voyage 
ou du séjour par  le vendeur dans le cas 
où la réalisation du voyage ou du séjour 
est liée à un nombre minimal  de parti-
cipants, conformément aux dispositions 
du 7° de l’article R. 211-6 ;

14° Les conditions d’annulation de na-
ture contractuelle ;

15° Les conditions d’annulation prévues 
aux articles R. 211-11, R. 211-12 et R. 
211-13 ; 

16° Les précisions concernant les risques 
couverts et le montant des garanties au 
titre du  contrat d’assurance couvrant les 
conséquences de la responsabilité civile 
professionnelle du  vendeur. 

17° Les indications concernant le contrat 
d’assurance couvrant les conséquences 
de certains cas d’annulation souscrit par 
l’acheteur (numéro de police et nom de 
l’assureur), ainsi que celles concernant 
le contrat d’assistance couvrant certains 
risques particuliers, notamment les frais 
de rapatriement en cas d’accident ou 
de maladie, dans ce cas, le vendeur doit 
remettre à l’acheteur un document préci-
sant au minimum les risques couverts et 
les risques exclus ; 

18° La date limite d’information du ven-
deur en cas de cession du contrat par 
l’acheteur ;

19° L’engagement de fournir par écrit, 
à l’acheteur, au moins dix jours avant la 
date prévue pour son départ, les informa-
tions suivantes : 

a) Le nom, l’adresse et le numéro de té-
léphone de la représentation locale du 
vendeur ou à  défaut, les noms, adres-
ses et numéros de téléphone des orga-
nismes locaux susceptibles d’aider le 
consommateur en cas de difficulté, ou, 
à défaut, le numéro d’appel permettant 
d’établir de toute urgence un contact 
avec le vendeur. 

b) Pour les voyages et séjours de mineurs 
à l’étranger, un numéro de téléphone et 
une adresse  permettant d’établir un 
contact direct avec l’enfant ou le respon-
sable sur place de son séjour.

 

Art. R 211-9 - L’acheteur peut céder son 
contrat à un cessionnaire qui remplit les 
mêmes conditions que lui pour effectuer 
le voyage ou le séjour, tant que ce contrat 
n’a produit aucun effet. 

Sauf stipulation plus favorable au cédant, 
celui-ci est tenu d’informer le vendeur de 
sa décision par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception au plus 
tard sept jours avant le début du voyage. 
Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai 
est porté à quinze jours. 

Cette cession n’est soumise, en aucun cas, 
à une autorisation préalable du vendeur. 

Art. R 211-10 - Lorsque le contrat com-
porte une possibilité expresse de révision 
du prix dans les limites prévue à l’article 
L. 211-13, il doit mentionner les modali-
tés précises de calcul, tant à la hausse 
qu’à la baisse, des variations des prix et 
notamment le montant des frais de trans-
port et taxes y afférentes, la ou les devi-
ses qui peuvent avoir une incidence 

sur le prix du voyage ou du séjour, la part 
du prix à laquelle s’applique la variation, 
le cours de la ou des devises retenu com-
me référence lors de l’établissement du 
prix figurant au contrat. 

Art. R 211-11 - Lorsque, avant le dé-
part de l’acheteur, le vendeur se trouve 
contraint d’apporter une modification à 
l’un des éléments essentiels du contrat 
tel qu’une hausse significative du prix, 
l’acheteur peut, sans préjuger des re-
cours en réparation pour dommages 
éventuellement subis, et après en avoir 
été informé par le vendeur par lettre re-
commandée avec demande d’avis de 
réception :

• soit résilier son contrat et obtenir sans 
pénalité le remboursement immédiat des 
sommes versées ; 

• soit accepter la modification ou le voya-
ge de substitution proposé par le ven-
deur : un avenant au contrat précisant les 
modifications apportées est alors signé 
par les parties, toute diminution de prix 
vient en déduction des sommes restant 
éventuellement dues par l’acheteur et, si 
le paiement déjà effectué par ce dernier 
excède le prix de la prestation modifiée, 
le trop-perçu doit lui être restitué avant la 
date de son départ. 

Art. R 211-12 - Dans le cas prévu à l’arti-
cle L. 211-15, lorsque, avant le départ de 
l’acheteur, le vendeur annule le voyage 
ou le séjour, il doit informer l’acheteur 
par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ; l’acheteur, sans 
préjuger des recours en réparation des 
dommages éventuellement subis, obtient 
auprès du vendeur le remboursement im-
médiat et sans pénalité des sommes ver-
sées ; l’acheteur reçoit, dans ce cas, une 
indemnité au moins égale à la pénalité 
qu’il aurait supportée si l’annulation était 
intervenue de son fait à cette date. 

Les dispositions du présent article ne 
font en aucun cas obstacle à la conclu-
sion d’un accord amiable ayant pour 
objet l’acceptation par l’acheteur, d’un 
voyage ou séjour de substitution proposé 
par le vendeur. 

Art. R 211-13 - Lorsque, après le départ  
de l’acheteur, le vendeur se trouve dans 
l’impossibilité de fournir une part prépon-
dérante des services prévus au contrat 
représentant un pourcentage non négli-
geable du prix honoré par l’acheteur, le 
vendeur doit immédiatement prendre les 
dispositions suivantes sans préjuger des 
recours en réparation pour dommages 
éventuellement subis : 

• soit proposer des prestations en rem-
placement des prestations prévues en 
supportant éventuellement tout supplé-
ment de prix et, si les prestations accep-
tées par l’acheteur sont de qualité infé-
rieure, le vendeur doit lui rembourser, dès 
son retour, la différence de prix ; 

• soit, s’il ne peut proposer aucune pres-
tation de remplacement ou si celles ci 
sont refusées  par l’acheteur pour des 
motifs valables, fournir à l’acheteur, sans 
supplément de prix, des titres de trans-
port pour assurer son retour dans des 
conditions pouvant être jugées équiva-
lentes vers le lieu de départ ou vers un 
autre lieu accepté par les deux parties. 

Conditions générales de vente



L’Ufcv, partenaire au plus près 
des familles

www.ufcv.fr

Les vacances à l’Ufcv, c’est aussi :

• des vacances adaptées pour les enfants

• �des séjours de vacances enfants/adolescents 

• des actions d’intégration

Inscriptions et informations

0 810 100 127
Prix appel local (depuis un poste fixe)

PEFC/10-31-1209
FCBA/08-00867

www.ufcv.fr

Vacances
été 2012 Enfants & adolescents

 Vacances adaptée s
    Enfants & Adolescents
Printemps-Été 2012

www.ufcv.frL’UFCV est membre du 
Conseil National des Loisirs
et du Tourisme Adaptés

MIDI-PYRÉNÉES/
LANGUEDOC-ROUSSILLON

UFCV
7 rue Chabanon
BP52454
31085 TOULOUSE cedex 2
Fax: 05 61 12 58 09
@ : midi-pyrenees@ufcv.fr

UFCV
Parc EuroMédecine
437 avenue des Apothicaires
Buroplus-Bât.3
34196 MONTPELLIER Cedex 5
@ : midi-pyrenees@ufcv.fr

PAYS DE LA LOIRE/BRETAGNE

UFCV
19 rue Arsène Leloup
BP48541
44185 NANTES Cedex 04
@ : pays-de-la-loire@ufcv.fr

UFCV
8 rue du Docteur F.Joly
CS74437
35044 RENNES Cedex
@ : bretagne@ufcv.fr

RHÔNE-ALPES

UFCV
8 rue de Constantine
69281 LYON Cedex 01
Fax: 04 72 10 29 76
@ : rhone-alpes@ufcv.fr

UFCV
36 cours Berriat
38000 GRENOBLE

 L’Ufcv partenaire au plus près des familles
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AQUITAINE

UFCV
DOMAINE DE LA FRAYSE

Service Vacances Adaptées
48, route de Lignan

33370 FARGUES-SAINT-HILAIRE

 UFCV
délégation régionale 

7, rue Cabirol 
33000 BORDEAUX

Fax : 05 56 52 57 18
@ : aquitaine@ufcv.fr


